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Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique sur la problématique de la
pollution plastique et tout particulièrement sur les microplastiques. La production de plastique s'élève à près de
300 millions de tonnes chaque année. En moins d'un siècle, le plastique est devenu la troisième matière la plus
fabriquée devant le ciment et l'acier selon l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et
technologiques (OPECST). En France, la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) prévoit la fin
du plastique à usage unique d'ici 2040 au moyen de plusieurs mesures qui doivent entrer en application
progressivement. Le plastique est omniprésent dans la société et des tonnes de déchets se dégradent chaque
année en micro-particules dans tous les environnements (les océans, la terre, l'air...). Ces microplastiques et
nanoplastiques sont partout : dans les produits de beauté, les produits ménagers, les emballages mais aussi par
exemple les textiles synthétiques. Ils constituent une grave menace pour la biodiversité et indéniablement pour
la santé humaine. Ils représentent un véritable danger que l'on peut ingérer ou inhaler. Il est important de lutter
contre ce fléau. Pourtant, la pollution chimique par les microplastiques ne fait l'objet à ce jour d'aucune stratégie
scientifique dans le pays. C'est pourquoi elle souhaite savoir comment le Gouvernement entend répondre à
cette préoccupante situation et quelles solutions il propose pour lutter efficacement contre cette pollution par les
microplastiques à court et moyen terme.
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